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patronage : par leur autorité et sous leurs 
auspices, des membres du clergé, tant 
séculier que régulier, se dévouent en 
grand nombre aux intérêts spirituels des 
corporations. Enfin, il ne manque pas de 
catholiques qui, pourvus d’abondantes 
richesses, mais devenus en quelque sorte 
compagnons volontaires des travailleurs, 
ne regardent à aucune dépense pour fon
der et étendre au loin des sociétés, où 
ceux-ci puissent trouver, avec une cer
taine aisance pour le présent, le gage 
d'un repos honorable pour l’avenir. Tant 
de zèle, tant et de si industrieux efforts 
ont déjà réalisé, parmi les peuples, un bien 
très considérable et trop connu pour qu’il 
soit nécessaire d’en parler en détail. Il 
est à Nos yeux d’un heureux augure pour 
l’avenir, et Nous Nous promettons de ces 
corporations les plus heureux fruits, pour
vu quelles continuent à se développer et 
que la prudence préside toujours à leur 
organisation. Que l’Etat protège ces 
sociétés fondées selon le droit ; que 
toutefois il ne s’immisce point dans leur 
gouvernement intérieur, et ne touche 
point aux ressorts intimes qui lui donnent 
la vie ; car le mouvement vital procède 
essentiellement d’un principe intérieur et
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